Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie francaise - https://lexpol.cIoud.pf/LexpoIAfficheTexte.php?texteF—,,Cilgqu|_5|-:1}‘§|QOL 1surl

Décision de la Cour administrative d’appel n° 11PA00491 du 05 juillet 2012
Cour d'appel de Paris

La requéte de la Polynésie francaise est rejetée.
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